
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉCISION DU MAIRE N°DEC20220108
PRISE PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

*************************
  DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN - DÉLÉGATION À L'EPORA - PROPRIÉTÉ DES

CONSORTS HARIZI - 3 RUE DE LA CHARITÉ
Le maire de la ville de Saint-Chamond,
Vu les articles L. 2122-22, L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 210-1 à L. 221-2, L. 300-1 et R. 211-1 à
R. 213-26-1,

Vu le plan local d’urbanisme approuvé le 4 février 2013, modifié le 24 mars 2022,

Vu la délibération du conseil communautaire de Saint Etienne Métropole n°CC/2016.00020 du 4
février 2016 délégant aux communes membres le droit de préemption urbain sur les périmètres
institués,

Vu la délibération n° 20200022 en date du 29 juin 2020 autorisant Monsieur le Maire à exercer,
au  nom  de  la  commune,  le  droit  de  préemption  défini  par  l'article  L.  213-1  du  code  de
l'urbanisme,

Vu la convention de veille et de stratégie foncière signée par la Commune de Saint-Chamond, la
Métropole de Saint-Etienne métropole et l’EPORA en date du  6 décembre 2021,

Vu la déclaration d’intention d’aliéner concernant la vente de l’immeuble sis 3 rue de la Charité à
Saint-Chamond,  cadastré  BO 22  produite  par  Maître  Karine SATER,  notaire,  23  place  de  la
Liberté à 42400 Saint-Chamond en qualité de mandataire des Consorts HARIZI (Cf. annexe DIA),
réceptionnée en mairie le 2 août 2022,

Considérant que la Commune souhaite préempter le bien.

DÉCIDE
Art. 1er – La Commune de Saint-Chamond délègue à l’EPORA son droit de préemption urbain et
l’autorise à préempter le bien susvisé et à procéder à toute démarche nécessaire pour ce faire.

Art. 2 – La préemption se fera au prix fixé dans la déclaration d’intention d’aliéner dont le montant
est de soixante mille euros (60 000 €).

Art. 3 – La Commune remboursera à l’EPORA les frais d’acquisition, ainsi que l’ensemble des
frais liés à la vente, conformément aux modalités définies dans la convention susvisée.

Art. 4 – La dépense résultant de l’acquisition de l’immeuble précité sera imputée du budget de
l’exercice en cours.

Art. 5 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les deux mois qui suivent
sa notification. Le tribunal administratif de Lyon pourra être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr.
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Art.  6  –  La  présente  décision  dont  il  sera  rendu  compte  à  la  prochaine  réunion  du  conseil
municipal sera publiée et transmise à la préfète de la Loire.

Art. 7 – Le directeur général des services de la ville et le trésorier, comptable de la ville, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Saint-Chamond, le 25 octobre 2022

Le maire, 
Hervé REYNAUD

Date de mise en ligne  : 25 octobre 2022
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